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CONCOURS DE GRAVURE SUR BOIS

La 5re//o« (/es Beaux-Mr/s de Z'/msZ/ZuZ Nafio«nZ Gewzan's ouvre un
concours ayant pour objet la GBM Ft/BL 5t//Z BOLS.

Les artistes, quelle que soit leur résidence, et les artistes étrangers
établis en Suisse, sont admis à y prendre part.

Le Concours a pour but définitif la reproduction en gravure sur
bois du projet de Diplôme de M. J. Simonet, récompensé en 1900.

En conséquense, les concurrents auront à reproduire en gravure sur
bois, une partie détachée de ce Diplôme, laquelle, gravée devra rnesu-
rer 20 */s cm. sur 9

Les concurents devront soumettre au Jury le bois gravé, accompa-
gné de deux épreuves tirées en noir sur Chine fort. Les papiers trans-
parents seront exclus.

Les œuvres envoyées seront jugées par un Jury composé de 6 niem-
bres choisis parmi les artistes non concurrents habitant Genève. Les
délibérations seront conduit s par le Président de la Section des Beaux-
Arts de l'Institut. Le Jury sera composé comme suit : 3 Jurés nommés

par la Section et choisis parmi ses membres, et 3 nommés par les

concurrents.
La Section des Beaux-Arts met à la disposition du Jury pour ce

Concours, une somme de 275 francs.
Si le Jury estime qu'il y a lieu de délivrer un 1« prix, la somme

affectée à ce dernier ne pourra pas être inférieure à 150 francs.
L'artiste ayant obtenu un premier prix aura à exécuter le Diplôme

complet. En conséquense, les concurrents devront s'engager par écrit
à le graver pour la somme de 700 francs.

La partie gravée de ce Diplôme mesurera 48 cm. sur 35 cm. De

ces Dimensions est à déduire un blanc de 48 cm. sur 8 cm. environ,
réservé au texte typographique. La Section des Beaux-Arts prendra à

sa charge, pour l'exécution du Diplôme complet, les frais du bois et
du report photographique.

Pour Ze Concoure, les planches gravées ne seront pas signées, mais

porteront un signe ou une devise au dos du bois. Les épreuves porte-
ront le même signe ou la même devise qui sera répété snr deux plis
cachetés contenant :

Le/n-ewZez, l'engagement écris d'exécuter le Diplôme au cas où le

Jury décernerait un 1« prix.
Le (Zrux/èrae, les noms des trois membres du Jury. Ce dernier devra

porter sur l'enveloppe, la mention : BuZZeZZn de r'oZe.

A la suite de la décision du Jury, une Exposition publique de tous
les envois aura lieu dans la Salle de l'Institut.

Les concurrents devront faire parvenir leurs travaux à l'adresse du

Président de la Section des Beaux-Arts, au Bâtiment Eleetoral, Genè-

ve, au plus tard Ze 20/éw/er 1902, à 6 Z;eara dz< so/r.
Les travaux primés deviendront la propriété de la Section. Les con-

currents non primés devront faire retirer leurs travaux dans les huit
jours qui suivront la clôture de l'Exposition.

Les concurrents pourront se procurer le programme auprès du con-
cierge du Bâtiment Electeral.

Les do«(me«Zs «rcessaZm, c'est-à-dire la photographie du morceau à

exécuter (Vrandeur d'exeeuZ/o») ainsi que la reprodnetiou en 18-24 dn

Diplôme complet, seront remis ou envoyés aux concurrents qui en fe-
ront la demande, soit directement, soit par un intermédiaire, à Mon-
sieur Frédéric Boissonnas, photographe, quai de la Poste, à Genève,

contre la somme de $ francs. Cette somme sera remboursée à tous
ceux qui auront pris part au concours.

Le preside«/ de Za Sec/ion des Beaux-.elrZs.

H. LEGRAND ROY Le Secz-e/aiVe.

J. DOMPMARTIN

Liste des Sociétaires. — litglieder-Verzeichniss.

Le Comité central prie les secrétaires des sections de

contrôler l'exactitude des adresses et d'informer la Rédac-
tion des erreurs qu'ils relèveront.

Le Comité central ne sera pas responsable des irrégulari-
tés postales provenant d'adresses fausses ou insuffisantes.

Das Centralkomite ersucht die Sekretäre der Sektionen
die Richtigkeit der Adressen prüfen zu wollen und etwaige
Irrtümer der Redaktion mitzutheilen.

Das Centralkomite lehnt jede Verantwortlichkeit für die
durch unrichtige oder ungenügende Adressangaben entste-
henden Unregelmässigkeiten ab.

Membres honoraires. — Ehrenmitglieder.
Ador, G., commissaire général de l'Exp.

univ. Paris 1900, c. des Bastions, Genève.
Anker, Albert, peintre, Ins, Berne.
Duval, Etienne, peintre, Morillon, Genève.
Heaton, Clément, Neuchâtel.
Lachenal, Adrien, député, Genève.
D>' Stiiekelberg, peintre, Petersgraben, I,

Bâle.

Membres honoraires passifs.

Crosnier, Jules, peintre, Ecole du Griitli,
Genève.

Koch, architecte, Londres.
Loppé, G., peintre, 14, avenue du Troca-

déro, Paris.
Martin, Alfred, peintre, Ecole des Arts

industriels, Genève.
Mauchain, peintre, Grand-Quai, Genève.
Petua, peintre, Winterthour.

Pignolat, peintre, Musée Rath, Genève.
Piguet, Rodolphe, rue Nouvelle, Paris.
Ritter, Kaspar, peintre, professeur an der

Kunstakademie, Karlsruhe.
Rittmeyer, E., peintre, à Liedolsheim,

près Karlsruhe.
Sommer, J., peintre, Lucerne.
Strong, I., architecte, Vevey-la-Tour.
Vallet, Ed., peintre. Puits-St-Pierre, Ge-

nève.
Vernay, J., peintre, rue Victor Massé, 33,

Paris.
Way, peintre, Lausanne.
Ziind, Robert, alter Hornerstrasse, Lu-

cerne.

Membres actifs. — Aktivenmitglieder.
Section de Bâle.

Président :
de Goumois, Wilhelm, peintre, /Eschen-

vorstadt, 37, Bale.

Membres :
Breitenstein, peintre, à Binniugen, près

Bâle.
Bürger, "Fritz, peintre, Hirzbodenweg, 96.

Bâle.
Châtelain, peintre, Leimenstrasse, Bâle.
Frey, Hans, sculpteur-médailleur, Riehen

près Bale.
Friedrich,. Léonard, architecte, Steinen-

berg, Bâle.
Garnjobst, Hans, peintre, rue Boissonade.

12, Paris.
Heer, Auguste, sculpteur, Bâle.
Herzig, Gottfried, St-Johannvorstadt, Bâle.
Hinderling, peintre, Tiersteinallee, 30,

Bâle.
Höflinger, peintre, Blumenrain, Bâle.
Hollubetz, sculpteur, Gewerbeschule,

Bâle.
Jauslin, K., peintre, Muttenz, Bàle-Cam-

pagne.

VOIS

Da 5rcDo« de! Letlu.v-,dri! de /'/àà/ àDo»<l/ <?e»evoi! ouvre un
concours avant pour objet la LD/I Pf/DD ^LD DD/5.

De8 artiarea, quelle que 80>t leur ràiâence, et le8 anÌ8te8 êtranger8
ètabli8 en 8ui?8e, 8ont aclmi8 à v prendre part.

De Loncoura z pour but dèûnitif là reproduction en Arsvure 8ur
boÍ8 du projet de Diplôme de Id. I. Limoner, rècompen8è en iqoo.

Dn con8èquen8S, le8 concurrent auront à reproduire en gravure 8ur
boÌ8, une partie dètacbèe de ce Diplôme, laquelle, gravée devra mexu-
rer 20 cm. 8ur q >/z.

Dea concurenrs devront 8oumettre au lurv le boi8 gravé, sccompa-
gnê de deux èpreuve8 tirèe8 en noir 8ur Lbine sort. D?8 papiers tran8-
parent8 8eronì exclu8.

De8 oeuvres envolées 8eront jugées par un lurv comnosè de 6 mern-
bre8 clroisis parmi les artistea non concurrents babitant Lenève. Des

délibérations seront conduit s par le président de la Lection des Beaux-

àts de l'Institut. De furv sera compose comme suit 1 z )urès nommes
par la Lection et cboisis parmi ses membres, et z nommés par les

concurrents.
Da Lection des Leaux-ôrra met à la disposition du lurv pour ce

Loncours, une somme de 27z krancs.

Li Is lurv estime qu'il v a iieu de délivrer un 1" prix, la somme
affectée à ce dernier ne pourra pas être intérieurs à izo francs.

D'artiste avant obtenu un premier prix aura à exécuter le Diplôme
complet. Dn consèquense, les concurrents devront 8'engager par écrit
à le graver pour la somme de 700 francs.

Da partie gravée de ce Diplôme mesurera 48 cm. sur z 5 cm. De

ces Dimensions est à déduire un blanc de 48 cm. sur 8 cm. environ,
réserve au texte tvpograpbique. Da Lection des Leaux-àts prendra à

sa clrarge, pour l'exècution du Diplôme complet, les frais du bois et
du report plrotograplrique.

Do«r /e Loi-cou?!, les plancbes gravées ne seront pas signées, mais

porteront un signe ou une devise au dos du bois. Des épreuves porte-
ront le même signe ou la même devise qui sera rêpêtê snr deux plis
cacbetês contenant 1

De/>re«!e?, l'engagement êcris d'exécuter le Diplôme au cas ou le

lurv décernerait un M prix.
De deu.riè-ue, les noms des trois membres du lurv- Le dernier devra

porter sur l'enveloppe, la mention : àl/eà de r-ote.

H. la suite de la décision du lurv, uns Exposition publique de tous
les envois aura lieu dans la Lalle de l'Institut.

Des concurrents devront faire parvenir leurs travaux à l'adresse du

président de la Lecilon des Leaux-Drts, au Bâtiment Dleetoral, Lenè-
ve, au plus tard ie 20/âvder rpoa, à 6 /ârez à !o?>.

Des travaux primés deviendront la propriété de la Lection. Des con-
currents non primés devront faire retirer leurs travaux dans les buit
jours qui suivront la clôture de l'Bxposition.

Des concurrents pourront se procurer Is programme auprès du con-
cierge du Bâtiment Dlecteral.

Dr; docnmenD «eceüair«!, c'est-à-dire la pbotograpbie du morceau à

exécuter sv?âde-tr d'exàD'on) ainsi que la reproduction en 18-24 ân

Diplôme complet, seront remis ou envoyés aux concurrents qui en te-
ront la demande, soit directement, soit par un intermédiaire, à Non-
sieur Drèdêric Boissonnas, pbotograpbe, quai de la Boste, à Lenève,
contre la somme de z francs. Lette somme sera remboursée à tous
ceux qui auront pris part au concours.

Dr de LecD'on des Deau^c-^rD.

DD DB LBáDID BOV De décréta»«.

l- DL>NPN^BDM

là «les 8oei6tàL. — Uitglikäkr-Vk^kiednisL.

I-L Lomitè central prie les secrétaires des sections de

contrôler l'exacritude des adresses er d'informer la Kèdac-
tion des erreurs qu'ils relèveront.

Ibe Lomitè central ne sera pas responsable des irre^ulari-
tês postales provenant d'adresses fausses ou insufirsantes.

Das Lentrallcornite ersuclrt die ^elrrstäre der ^ebrionen
die H.icbtÌAbeit cler Adressen prüfen xu wollen und etwaige
Irrtümer der Kedalction mir^urbeilen.

Das Lentrallcomite lebnt jede Verantworrlicldceit tür die
durcb unriclrti^e oder ungenügende ,^.dressangaben entste-
benden Idnregelmässigbeiten ab.

klsmdrss donorsirss. — Bkrsnmitglieàor.
-^dor, L., odmmissaire gênerai de l'Bxp.

univ. paris 1969, e. des Bastions, Lenève.
àker, Dldert, peintre, Ins, Berne.
Ouval, Btienne, peintre, Norillon, Lenève.
Beaton, Llèrnsnt, Usucdâtol.
Dacdsnal, Adrien, depute, Lenève.

Ltüeksldsrg, peintre, petsrsgraden, I,
Laie.

klsmdrss donorairss passifs.

Lrosnisr, luiss, peintre, Dcole du Lrütli,
Lenève.

Kock, arckitscte, Dondrss.
Doppê, L., peintre, 14, avenue du "Droca-

dêrv, paris.
Martin, Alfred, peintre, Dcols des ^rts

industriels, Lenève.
Naucdain, peintre, Lrand-lZuai, Lenève.
petua, peintre, V7intertdour.

pignolat, peintre, Nüsse katd, Lenève.
pigust, Bodolpks, rus Nouvelle, paris.
Bitter, Kaspar, psint> s, professeur an der

Kunstakademie, Karlsruhe.
Bittmeyer, p., peintre, à Diedolskeim,

près Karlsimde.
Lornmer, D, peintre, Dueerne.
Strong, I., arckitects, Vevs^-Ia-'Dour.
Vallet, Bd., peintre. ?uits-8t-pisrrs, Le-

N6V6.
Vsrna^, D, peintre, rus Viotor Nasse, 33,

Paris.
à-Va^, peintre, Lausanne.
?tind, Lodert, alter Bornsrstrasss, I,u-

esi'NS.

Nsmdrss aotiks. — àktivôllmitglisâôr.
Lsotioa às Lâls.

pr'dsideirl /
ds Loumois, Wilkslm, peintre, /Lsodsn-

vorstadt, 37, Laie.

Lrsitenstsin, peintre, à kinniugen, près
Bâle.

Bürger, ?rit2, peintre, Bir^kodenvveg, 96.
Bale.

Lkâtelain, peintre, Dsimenstrasss, Bâle.
pre;q Bans, soulptsur-mêdailleur, Bisksn

près Làls.
priedrick, Leonard, arekiteets, Lteinen-

berg, Bâle.
Larnjokst, Bans, peintre, rus Loissonads.

12, paris.
Beer, àugusts. sculpteur, Bâle.
BsiÄg,Lottfrisd, 8t-Iodannvorstadt, Bàle.
Binderling, peintre, Diersteinallss, 30,

Bàle.
Böklingsr, peintre, Blurnsnrain, Bâle.
Bolludstx, sculpteur, Lewerbesekuls,

Bals.
lauslin, K., peintre, Nuttenx, Làle-Larn-

pagne.
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